
   

 
CONVENTION DE LOCATION D’EMPLACEMENTS DE STATIONNEMENT DE TYPE 

RESIDENT - RUE DES PALMIERS ET PARKING DE LA PALMERAIE A GRASSE 

 

ENTRE LES SOUSSIGNEES,  

La « Commune de Grasse», identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 000 18, dont le siège 

est sis Place du Petit Puy – B.P. 12031 - 06131 GRASSE cedex, représentée par Monsieur Jérôme 

VIAUD, Maire, agissant au nom et pour le compte de la commune en vertu de l’arrêté pris en application 

d’une délibération du Conseil Municipal en date du XXXX  

Dénommée ci-après « La Commune de Grasse »  

                                                                                              D’une part, 

  

ET 

Le « Département des Alpes Maritimes » identifié sous le numéro SIRET 200 039 857 000 12, dont le 

siège est au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 au 

centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 NICE cedex 33 et 

représentée par son Président en exercice, Monsieur Charles-Ange GINESY agissant au nom et pour le 

compte de ladite structure habilité à signer les présentes en vertu d’une décision n°…………..…... prise 

en date du ………………………. 

Dénommée ci-après « Le Département »  

                                                                                             D’autre part, 

 

PREAMBULE 

Le Département des Alpes-Maritimes a ouvert en mars 2020, une Maison du Département sur le 

Boulevard Carnot à Grasse.  

Ce grand pôle de proximité départemental permet aujourd’hui de renforcer la solidarité territoriale en 

proposant une gamme de services diversifiés et mutualisés (dont MSD, PMI et CPM) à tous les 

Grassois et aux habitants des autres communes du Pays de Grasse. Mais, cet établissement a 

également pour vocation de rendre les services publics accessibles et de répondre rapidement et 

efficacement aux interrogations du quotidien. 

Près de 87 000 personnes devraient ainsi être accueillis chaque année par 57 agents des services 

départementaux. 

Afin de facilité le travail quotidien des agents de la Maison du Département, et compte du fait qu’ils sont 

amenés à ses déplacer fréquemment, la ville de Grasse a proposé au Département de louer des 
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emplacements de stationnement de type « résident » pour les agents départementaux, sur la voie 

publique au niveau du parking de La Palmeraie et de la Rue des Palmiers. 

Pour permettre la gestion de ces emplacements, il est proposé la signature d’une convention de 

location d’emplacements de stationnement entre la ville de Grasse et le Département des Alpes-

Maritimes.  

 

IL EST CONVENU ET ARRETÉ CE QUI SUIT 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de définir les modalités de location d’emplacements de 

stationnement de type « résident » sur le domaine public routier de la Ville de Grasse au profit du 

Département.  

 

ARTICLE 2 : LIEUX DE STATIONNEMENT 

Les emplacements de stationnements mis à disposition du Département permettent aux agents du pôle 

administratif de se stationner exclusivement dans la rue des Palmiers et au parking de la Palmeraie à 

Grasse.  

Le nombre d’emplacement pour 2020 est arrêté à 31, étant précisé que le stationnement résident 

n’ouvre pas droit à garantie de place. Ce nombre pourra évoluer en fonction des besoins des services 

départementaux. 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES   

La location d’emplacement de stationnement de type « résident » est consentie moyennant le prix 

annuel de 240 euros par an et par abonnement, soit le tarif public en vigueur en septembre 2020. En 

cas de changement de tarification, un avenant à la présente convention sera signé par les deux parties. 

Le montant annuel de la location sera arrêté à la fin de chaque année selon le nombre de place loué et 

au prorata temporis de location. Un Etat contradictoire sera établi annuellement entre la Ville et le 

Département au mois de décembre. 

A partir de cet Etat, la Ville de Grasse émettra à l’encontre du Département un titre de recette au plus 

tard le 31 décembre de chaque année.  

 

ARTICLE 4 : RESILIATION   

La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre partie par lettre recommandée avec 

accusé de réception, en respectant un préavis de 3 mois.  

Le Département sera redevable du montant de la location jusqu’à la date effective de résiliation.  
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ARTICLE 5 : MODIFICATION  

Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront joints à la 

présente avec accord des parties signataires.  

 

ARTICLE 6 : CARACTERE PERSONNEL DE L’OCCUPATION 

La présente convention est consentie intuitu personae, le Département ne pourra céder les droits en 
résultant à qui que ce soit sans l’accord écrit de la Commune de Grasse. Ainsi, le Département ne 
pourra sous-louer les emplacements mis à sa disposition.  

 

ARTICLE 7 : DUREE  

La présente convention est consentie pour une durée de 5 ans à compter de sa signature.   

 

ARTICLE 8 : REGLEMENT DES LITIGES  

En cas de litige relatif à l'interprétation et/ou à l'exécution de la présente, les parties s'engagent à 
rechercher en priorité un règlement à l'amiable. A défaut, le différend sera porté devant le Tribunal 
administratif de Nice.  
 
 
 
Fait à GRASSE, en 2 exemplaires  
 
 

La Commune de Grasse 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 

Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes 

Le Département des Alpes-Maritimes 
 
 
 
 
 

Charles-Ange GINESY 

Président 
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